
1 
 

 

BILAN D’ACTIVITE 2019 et 2020 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE 
SAONE ET LOIRE 

Septembre 2021 

De : Service Communication SYDESL A : Rapporteur au Conseil Municipal 

PJ : Bilan d’activité 2019 et 2020  

 

Les 565 communes de Saône-et-Loire adhèrent au SYDESL (Syndicat Départemental d’Energie de 

Saône-et-Loire) qui agit pour un aménagement énergétique équilibré, cohérent et pérenne du 

territoire. 

Autorité organisatrice de la distribution d’électricité, la mission originelle du SYDESL est de garantir au 

territoire la qualité et l’équilibre de la distribution d’électricité ainsi que la sécurité et le 

développement des réseaux. Outre les réseaux de distribution d’électricité, il exerce sa maîtrise 

d’ouvrage et d’œuvre sur les réseaux d’éclairage public, de gaz et de télécommunications. 

Toutes les communes ont accès au SIG du SYDESL regroupant les réseaux secs et également les réseaux 

humides. 

Le SYDESL développe ses missions au service des communes et intercommunalités en faveur de la 

transition énergétique : 

- Il propose un service de Conseil en Energie Partagé qui, en partenariat avec l’Agence Technique 

Départemental, accompagne les communes pour une gestion raisonnée de leurs dépenses 

énergétiques en réalisant des diagnostics de consommation énergétiques des bâtiments 

publics et de l’éclairage public, 

- Il accompagne techniquement et financièrement les communautés de communes dans 

l’élaboration de leurs Plans Climat Air Energie Territoriaux, 

- Il gère et met à disposition des communes et de tout établissement œuvrant dans l’intérêt 

général (hôpitaux, EHPAD, etc.) un Groupement d’Achat de gaz et d’électricité, 

- Il développe les mobilités durables en installant des bornes de recharge pour véhicules 

électriques et soutient les EPCI en matière de mobilités hydrogène et gaz vert, 

- Il conseille les communes et développe des projets relatifs aux énergies renouvelables. 

 

En matière d’habitat, il agit sur la rénovation énergétique des logements en s’inscrivant dans une 

démarche solidaire avec les ménages en situation de précarité énergétique en finançant le programme 

Habiter Mieux et en abondant au Fonds de Solidarité Logement du Département de Saône-et-Loire.  
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Bilan de l’activité du SYDESL en 2019 et 2020 – Les points à retenir 

 

Renouvellement des instances en 2020 : 

En 2020, suite aux élections municipales, les instances du SYDESL ont été renouvelées. Les 74 membres 
du Comité Syndical ont élu Jean SAINSON à la présidence. Il succède à Fabien GENET. Il est entouré par 
15 Vice-Présidents et 5 délégués constituant le Bureau Syndical. 

 

Comptes administratifs 2019 et 2020 : 

- En 2019 le SYDESL a maintenu son niveau d’investissement pour l’amélioration des réseaux.  Sur 
20 M€ investis, plus de 15 M€ ont été consacrés au réseau de distribution d’électricité et 4 M€ 
à l’éclairage public. 

- En 2020, sur 18M€ d’investissements sur les réseaux, plus de 12M€ ont été consacrés au réseau 
de distribution d’électricité et plus de 4M€ à l’éclairage public. 

 

 CA   2019 CA   2020 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 7 358 372,14€ 6 526 441, 53€ 

Recettes 13 361 02,99€ 13 844 888, 58€ 

 Excédent 6 002 630,85€ 7 318 447, 05€ 

Excédent de fonctionnement 

reporté de N-1 (002) 
 5 026 042,98€ 

Excédent avec le 002  12 344 490,03€ 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 22 019 622,86€ 20 742 670, 35€ 

Recettes 19 090 597,64€ 12 568 303, 94€ 

Excédent  -813 887,87€ -8 174 366, 41€ 

Solde d’exécution reporté de N-

1 (001) 
2 115 137,35€ -813 887,87€ 

Déficit avec le 001  -8 988 254,28€ 

RESULTAT de l’EXERCICE 5 188 742,98€ 3 356 235,75€ 
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Distribution d’énergie : 

- En 2019, grâce aux travaux et aux actions de contrôle, le SYDESL a pu garantir la distribution 
d’électricité pour 340 636 clients (points de livraison) et de gaz pour 49 187 clients (points de 
livraison) sur les communes ayant transféré leur compétence « gaz ». En 2020, 342 590 clients 
en électricité et 54 884 clients en gaz. 

- En 2020, 9 communes supplémentaires ont transféré la compétence « distribution de gaz » au 
SYDESL. 

- 2019 et 2020 ont été marquées par la poursuite des échanges entre le SYDESL, Enedis et EDF 
pour la mise en place du futur cahier des charges de concession pour la distribution publique 
et la fourniture au tarif réglementé d’électricité. 

 

Eclairage public : 

- 529 communes, dont 516 rurales avaient confié leurs réseaux d’éclairage public au SYDESL en 
2020. 

- Le SYDESL a traité 628 dossiers en éclairage public (maintenance, renouvellement, dépannage, 
travaux neufs) en 2019 et 580 en 2020. 

 

Télécom : 

- En 2019 le SYDESL a réalisé 1 230 926 € de travaux Télécom et 1 457 885€ en 2020. 

- 493 communes adhèrent et abondent au Fonds de Mutualisation Télécom et bénéficient d’une 
aide financière sur les travaux d’enfouissement du réseau télécom. 

 

Système d’Informations Géographiques et PCRS : 

- Le SYDESL met à disposition des communes, EPCI et gestionnaires de réseaux un outil 
cartographique partagé et est le coordonnateur, à l’échelle du département, du Plan de Corps 
de Rue Simplifié (PCRS). Ce fond de plan très précis devra obligatoirement être utilisé par les 
exploitants et maîtres d’ouvrage pour les réponses aux DT-DICT et les études avant travaux. Un 
partenariat entre le SYDESL et l’IGN a permis l’acquisition de photos aériennes sur 1/3 de la 
Saône-et-Loire en 2020. Ce projet porté par le SYDESL est également cofinancé par le 
Département de Saône-et-Loire et Enedis. 

 

Transition énergétique : 

- Mobilités durables  

o En 2019 et 2020, le déploiement des bornes de recharge pour véhicules électriques sur 
la Saône-et-Loire s’est poursuivi avec l’installation de 19 nouveaux équipements. Fin 
2020, 45 bornes étaient opérationnelles. 

- Groupement d’Achat d’Energies 

o En 2019 et 2020, en Saône-et-Loire, 232 membres adhéraient au Groupement d’Achat 
d’Energies créé entre les Syndicats d’Energie de Bourgogne-Franche-Comté. 

o Les marchés en cours pour l’achat de gaz et d’électricité ont débuté en janvier 2020. 

- Conseil en Energie Partagé 

o En 2019, un service de Conseil en Energie Partagé a été lancé pour accompagner les 
communes dans la mise en place d’actions visant à réduire leurs consommations 
d’énergie. Cette mission est l’objet d’un partenariat avec l’ATD (Agence Technique 
Départementale). 
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o En 2019, 37 communes ont été accompagnées par le Conseiller en Energie Partagé 
(CEP) du SYDESL. 

o En 2020, un second CEP est venu renforcer les services. 107 communes ont pu être 
accompagnées.  

- Plans Climat Air Energie Territoriaux - PCAET 

o En 2019, le SYDESL a engagé l’accompagnement de 4 EPCI pour l’élaboration de leurs 
PCAET sur la base d’un soutien technique et financier. 

- Solidarité énergétique : 

o En 2019 et 2020, le SYDESL a amplifié ses actions de soutien aux démarches visant à 
accompagner les plus fragiles dans l’amélioration de leurs logements en abondant au 
Fonds de Solidarité Logement, aux dispositifs Procivis et Habiter Mieux. Il a intégré en 
2019 le réseau départemental Habitat 71 réunissant les acteurs de l’habitat et du 
logement en Saône-et-Loire. 

 

Effectifs : 

- Pour mener à bien l’ensemble de ces missions, les services du SYDESL comptaient 27 agents en 
2019 et 29 en 2020. 

 

 

Toujours plus attentif aux besoins de ses adhérents, le SYDESL poursuit ses efforts en investissant pour 
la qualité des réseaux de distribution d’énergie et élargit ses compétences pour assurer le 
développement des territoires de Saône & Loire dans le respect de l’environnement. 

 

Information au Conseil Municipal : 

Une grande enquête auprès des communes et EPCI de Saône-et-Loire sera prochainement lancée par 
le SYDESL pour connaître leurs besoins et attentes en matière de mutualisations sur les thématiques 
liées aux réseaux et à la transition énergétique. Les résultats de cette enquête permettront au SYDESL 
de développer de nouveaux services pour accompagner les territoires. 

 

 


